


APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS 
EHPAD(s) EN JAZZ(s) 2024EHPAD(s) EN JAZZ(s) 2024 

VOLET 1 : MÉTROPOLE DE LYONVOLET 1 : MÉTROPOLE DE LYON

OuvertureOuverture : 2 avril 2024
ClôtureClôture : 21 avril 2024

Conditions de participation 

• au moins un.e artiste 
doit être adhérent à        
JAZZ(s)RA ou faire partie 
d’un collectif adhérent

• les artistes doivent résider 
sur le territoire de la 
Métropole de Lyon

• le projet doit être un solo, 
duo ou trio

• les artistes sont 
autonomes (matériel, 
technique)

Si votre projet est retenu, 
il sera envoyé aux services 
de la Métropole de Lyon qui 
fera le lien avec les EHPAD 
du territoire. L’EHPAD 
concerné entrera ensuite 
en contact avec vous afin de 
définir une date de concert 
ainsi que les conditions 
d’accueil.

JAZZ(s)RA sera employeur 
des artistes en contrat 
d’engagement à 175€ 
brut/représentation.

Fonctionnement

Un second volet est en cours de préparation couvrant le territoire régional 
hors Métropole de Lyon. Les conditions de ce volet de l’action seront 
différentes, nous vous donnerons des nouvelles dès que possible !

PROPOSEZ VOTRE PROJET ARTISTIQUE VIA NOTRE PROPOSEZ VOTRE PROJET ARTISTIQUE VIA NOTRE 
FORMULAIRE JUSQU’AU 21 AVRIL 2024FORMULAIRE JUSQU’AU 21 AVRIL 2024
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https://airtable.com/apprhoqRAtxGcvMw5/pagj8eqTLrQje1Ahe/form


EHPAD(s) EN JAZZ(s), EHPAD(s) EN JAZZ(s), 
C’EST QUOI ?C’EST QUOI ?

EHPAD(s) en 
JAZZ(s) est 
un dispositif 
de concerts 
en EHPAD et 
structures 
médicalisées 
durant 
la saison 
estivale.
Parce que la Culture pour 
toutes et tous est un droit, 
parce qu’il est capital de 
reconstruire du lien social 
avec les résident.e.s, et 
parce que nous entendons 
apporter un soutien aux 
artistes de notre région, 
JAZZ(s)RA donnait le 21 
juin 2021 le top départ 
du dispositif EHPAD(s) en 
JAZZ(s).

À travers cette action 
d’intérêt général régionale, 
JAZZ(s)RA a souhaité 
impulser une dynamique 

fédératrice pour 
l’Education Artistique & 
Culturelle, accompagnant 
ainsi les axes prioritaires de 
l’Etat & de la Région AURA. 
Nous avons su montrer 
enfin notre capacité à 
structurer notre territoire 
comme à associer toute 
une filière qui s’est 
mobilisée avec intérêt 
pour cette action à forte 
valeur symbolique (public 
prioritaire), et forte valeur 
ajoutée (développement 
des coopérations et des 
publics).

Pour l’édition 2021, 
JAZZ(s)RA a permis, 
pour des projets choisis 
du solo au trio 147 
contractualisations pour 
60 concerts dans 60 
EHPAD et structures 
médicalisées avec 124 
artistes.

Pour l’édition 2022, 63 
concerts ont été organisés 
dans 60 EHPAD et 
structures médicalisées 
avec 104 artistes, pour 

153 contractualisations 
au total.
L’édition 2023 a débuté 
en juillet en partenariat 
avec la Métropole de 
Lyon. Au programme, 17 
concerts sur le territoire 
de la Métropole avec 
39 artistes issus de 
cette dernière. À ces 
concerts s’est ajouté 
un programme de deux 
créations participatives 
en partenariat avec la 
Métropole, mais également 
dans toute la Région en 
partenariat avec nos 
adhérents.

Nous reprenons le 
modèle de 2023 pour 
cette 4e édition avec un 
programme de concerts et 
créations participatives en 
partenariat avec Métropole 
de Lyon dans le cadre d’un 
premier volet, par la suite 
accompagné d’un second 
volet de créations sur 
tout le territoire régoinal 
en partenariat avec nos 
adhérents.

PLUS D’INFOS PLUS D’INFOS 
SUR NOTRE SITE WEBSUR NOTRE SITE WEB
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https://jazzsra.fr/ehpads-en-jazzs-2/
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